
 

 

Grève à Gennevilliers : Les agents 
de sécurité réclament des garanties 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis ce 13 mai 2026, les agents de sécurité privé qui interviennent pour le compte de la Ville de 

Gennevilliers sont en grève, à l'appel du Syndicat FO Prévention-Sécurité Île-de-France. 

 

Ces salariés assurent quotidiennement la protection des bâtiments, des équipements et des usagers 

de la ville. Leur travail est indispensable à la sécurité des services publics municipaux. 

 

Et pourtant, face à un changement de prestataire imposé par la municipalité, ils n'ont obtenu aucune 

garantie sérieuse sur l'avenir de leurs emplois, le maintien de leurs droits et le respect de leurs 

acquis conventionnels. Au-delà des interrogations juridiques que soulève le recours à un dispositif 

transitoire sans mise en concurrence préalable, ce sont les salariés qui subissent l'incertitude. 

 

Incertitude sur la reprise de leurs contrats, sur le maintien de leur ancienneté et de leurs 

rémunérations, sur le respect intégral des obligations imposées par la Convention collective 

nationale de la Prévention et Sécurité. Ces obligations ne sont pas optionnelles. 

 

Elles s'imposent au donneur d'ordre comme au prestataire. 

 

Le syndicat a alerté le Maire de Gennevilliers sur cette situation et demandé l'ouverture immédiate 

d’une négociation avec les organisations syndicales. À ce jour, les garanties apportées demeurent 

insuffisantes. 

 

C'est ce mépris qui a conduit les salariés à exercer leur droit de grève. La FEETS-FO le rappelle 

avec force : un changement de prestataire ne saurait être un prétexte à la remise en cause des droits 

des salariés. La continuité de l'emploi, le maintien de l'ancienneté et des rémunérations, le respect 

des dispositions conventionnelles : ce sont des obligations, pas des faveurs à négocier. 

 

La Fédération FEETS-FO apporte tout son soutien au Syndicat FO Prévention-Sécurité Île-de-

France et aux salariés mobilisés. Elle appelle la Ville de Gennevilliers à répondre sans délai aux 

demandes légitimes des agents en grève. 

 

 

Paris le 13 mai 2026 

 

 

Contacts : 

Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06 

Dominique Deschamps,  Secrétaire fédéral, 06 85 12 96 90 


